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CONTEXTE ET METHODOLOGIE DE LôETUDE 

En 2004 et fin 2005, le CTIP avait confié au Crédoc des enquêtes auprès d'un échantillon de 1 000 

français, afin de conna´tre son niveau dôinformation et son opinion sur la r®forme de lôassurance 

maladie. 

 

Fin 2007, dans la perspective des réflexions en cours (répartition régime obligatoire et 

compl®mentaire sant®, bouclier sanitaire é), le CTIP a souhaité réaliser une étude auprès des 

salari®s du priv® et des employeurs.  Lôobjectif de ce nouveau sondage a ®t® de recueillir leur opinion 

sur la complémentaire santé selon les différentes pistes évoquées pour faire évoluer le système 

dôassurance maladie dans les années à venir.  

 

Sujet dôactualit® li® au th¯me de la sant® et ¨ celui de la protection sociale compl®mentaire, la prise en 

charge de la dépendance a été intégrée à cette étude. 

 

Le questionnaire destiné aux salariés est très proche de celui adressé aux employeurs. Il comprend 

trois parties : 

- la complémentaire santé, 

- lô®volution du syst¯me dôassurance maladie,  

- la prise en charge de la dépendance.  

 

 

Méthodologie 

 

Au cours du mois de décembre 2007, 1 000 salariés du secteur privé et 300 employeurs (toutes tailles 

dôentreprises confondues) ont ®t® interrog®s. Les premiers ®taient interrog®s chez eux le soir
1
, tandis 

que les employeurs étaient interrogés sur leur lieu de travail. 

 

Lô®chantillon des salari®s est repr®sentatif des salari®s du priv® en France en termes de sexe, dô©ge, 

de profession, de r®partition g®ographique, mais aussi de taille et secteur dôactivit® de lôentreprise. 

Celui des employeurs est représentatif des entreprises en termes de taille, de répartition 

géographique et de secteur dôactivit® de lôensemble des entreprises en France. 

 

Les entretiens ont été menés par téléphone : celui auprès des salariés durait environ 12 minutes 

tandis que celui auprès des employeurs durait 10 minutes. 

 

                                                      
1
 Une question pr®alable ¨ lôentretien permettait de rep®rer dans le foyer appel® sôil y avait un salari® du priv®. Lôenqu°teur 

demandait alors à parler à cette personne. 
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SYNTHESE 

I - La complémentaire santé 

 

¶ 93% des salariés du secteur privé déclarent avoir une complémentaire santé. Plus de la moitié, 

58%, sont couverts par un contrat collectif, 32% par un contrat individuel et le reste par la 

compl®mentaire dôun parent ou du conjoint.  

De leur côté, 84% des employeurs interrogés déclarent proposer une complémentaire santé 

(plus de 9 sur 10 dans les entreprises de 50 salariés et plus).  

 

¶ Parmi les salariés interrogés, un sur cinq déclare avoir une double couverture, ce qui signifie 

b®n®ficier dôune compl®mentaire personnelle et de la compl®mentaire dôun proche, parent ou 

conjoint.  

 

¶ Les salariés comme les employeurs citent les soins dentaires et dôoptique comme les postes 

où le remboursement par la complémentaire est le plus important (65% et 51% des salariés  

citent en premier ces postes, 73% et 52% des employeurs) alors que les dépassements 

dôhonoraires ne sont cit®s quô¨ moins de 20%.  

 

¶ Ce sont seulement pour les frais dentaires et optiques que près de la moitié des salariés 

(47%) se renseignent systématiquement avant dôengager les soins. 

 

 

II - Lô®volution du syst¯me dôassurance maladie  

 

¶ 81% des employeurs pensent que confier totalement aux complémentaires la prise en charge 

des soins très peu remboursés par la Sécurité sociale est une bonne idée. Ils sont plus 

favorables à cette idée que les salariés (67%).  

 

¶ 85% des salariés contre 61% des employeurs sont favorables ¨ lôid®e que toutes les entreprises 

aient l'obligation de mettre en place un niveau minimal de complémentaire santé.  

 

¶ En matière de niveaux de remboursement par les complémentaires, 62% des employeurs 

préfèrent que ce soit les employeurs et les représentants des salariés qui choisissent plutôt 

que lôEtat qui d®cide. 
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¶ Lôopinion sur lôefficacit® des franchises m®dicales mises en place au 1
er

 janvier 2008 concernant 

les boîtes de médicaments, les actes paramédicaux et les transports médicaux, est plutôt 

défavorable : 68% des salari®s et 60% des employeurs pensent quôelles ne sont pas 

efficaces pour freiner la consommation de soins.  

 

¶ 67% des salariés et 56% des employeurs pensent que les franchises devraient être limitées à un 

montant annuel fixé en fonction des revenus des assurés et 66% des salariés et 54% des 

employeurs quôelles devraient °tre remboursables par les complémentaires santé. 

 

 

III - La prise en charge du risque dépendance 

 

¶ Enfin, en ce qui concerne le risque dépendance, 85% des salariés et 73% des employeurs sont 

favorables ¨ la cr®ation dôune nouvelle branche de protection sociale consacrée 

spécifiquement à la dépendance.  

 

¶ 69% des salariés interrogés seraient prêts à souscrire une garantie proposée par leur 

entreprise moyennant une cotisation de dix euros par mois environ. M°me sôils sont plus 

partagés que les salariés sur cette idée, la moitié des employeurs se déclarent prêts à intégrer 

une garantie de d®pendance compl®mentaire dans la pr®voyance de lôentreprise.  

 

¶ Pour les salariés interrogés, la dépendance est avant tout un problème de manque de places en 

institution (39%) puis de ressources financières (26%). Pour les employeurs, le problème de 

ressources financières (42%) vient avant le manque de places en établissement spécialisé (30%). 

En revanche, on trouve des pourcentages identiques (24% pour les salariés et 23% pour les 

employeurs) concernant les services à la personne. 

 

 

 



 6 

 

LES SALARIES 

I.  LA COMPLEMENTAIRE SANTE 

I.1  Une majorité de contrats collectifs  

93% des salariés interrogés déclarent avoir une complémentaire santé. Ce taux est identique à 

celui obtenu dans les enquêtes du baromètre (94% en 2007) et stable depuis plusieurs années. 

 

Le taux de couverture déclarée est toujours plus faible pour les populations suivantes : 

§ Les ouvriers : 89% dôentre eux d®clarent b®n®ficier dôune compl®mentaire contre 97% 

des cadres ; 

§ Les jeunes : 80% des 18-25 ans contre 88% entre 26 et 29 ans, et plus de 97% après 

50 ans 

§ Les personnes en contrat précaire de travail : 67% des salari®s en mission dôint®rim et 

84% de celles en contrat aidé. 

 

Le taux de couverture en complémentaire santé ne varie guère, en revanche, en fonction du type 

dôentreprise. 

 
Figure 1 : Taux de couverture en complémentaire santé selon les publics 
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Source : CREDOC/CTIP, 2007 
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Parmi les salariés couverts par une complémentaire santé, 58% déclarent lô°tre par un contrat 

dôentreprise et 32% par un contrat individuel. 13% des salariés sont couverts par la 

complémentaire santé de leur conjoint. 

 

Le type de complémentaire varie selon le profil sociodémographique et professionnel de la 

personne.  

 

En effet, les cadres sont plus souvent couverts par un contrat collectif que les ouvriers (76% contre 

50%) qui souscrivent alors plus souvent un contrat individuel (41% contre 24%).  

 

De même, la proportion de personnes couvertes par un contrat collectif croît avec la taille de 

lôentreprise qui les emploie : elle est dôun tiers dans les entreprises de moins de 9 salari®s mais 

d®passe 80% lorsque la taille de lôentreprise d®passe les 250 salari®s. 

 

Enfin, les personnes en contrat à durée indéterminée sont plus nombreuses à déclarer bénéficier dôun 

contrat collectif que les personnes en contrat à durée déterminée (61% contre 35%) ou en contrat 

aidé (20%) ou encore en intérim (9%). 

   

 
Figure 2 : Type de contrat déclaré selon les publics 
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I.2  Les doubles couvertures  

 

19% des salariés ayant déclaré avoir une complémentaire santé en propre, sont également 

couverts par la complémentaire de leur conjoint.  

 

Un tiers dôentre eux comparent les remboursements des deux complémentaires dont ils 

peuvent bénéficier, le plus souvent pour les soins dentaires et optiques : 20 personnes, soit 

19% des personnes ayant une double couverture déclarent comparer systématiquement et 

16 personnes, soit 15% dôentre elles le faire parfois. 

 

I.3  Le den taire et lôoptique, les soins pour lesquels la c omplémentaire est 

indispensable  

Les soins dentaires, puis les soins dôoptique sont les deux postes les plus cités par les 

salari®s lorsquôon leur demande les frais m®dicaux pour lesquels le remboursement par la 

complémentaire santé est le plus important : 65% et 51% des interrogés les citent dans les deux 

premiers postes. 

 

Sont ensuite évoqués le forfait journalier hospitalier par 35% des interrogés, puis les médicaments par 

30% et enfin les dépassements dôhonoraires de  m®decin (19%). 

 
Figure 3 : A votre avis, quels sont les deux principaux postes pour lesquels le remboursement 

de la complémentaire santé est indispensable ? 

 A votre avis, quels sont les deux principaux postes pour lesquels  

 le remboursement de la complémentaire santé est indispensable ? 

Parmi les 2 

premiers 

 

 Le dentaire 65% 

 L'optique 51% 

 Le forfait journalier hospitalier (h®bergement, restaurationé) 35% 

 Les médicaments 30% 

 Les dépassements d'honoraires de  médecin 19% 

 Total 200 % 

Source : CREDOC/CTIP, 2007 

 

I.4  Se renseigner sur le rembours ement avant dôengager des frais 

Avant dôengager des soins, le fait de se renseigner sur le niveau de remboursement par la Sécurité 

sociale et la complémentaire santé varie selon le type de soins et le profil de la  personne. Comme on 

pouvait sôy attendre, les salari®s sont plus nombreux ¨ se renseigner pour des soins dôoptique 

et des soins dentaires. Pour lôoptique, 36% se renseignent toujours (cette forte proportion est aussi 

en lien avec lô®laboration fr®quente de devis par les opticiens) et seuls 42% ne se renseignent jamais. 

En ce qui concerne les soins dentaires, 34% se renseignent toujours mais 35% ne le font jamais.  
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Pour les autres postes évoqués, le pourcentage de personnes qui se renseignent toujours représente 

15% et moins, alors quôil est de pr¯s de 60% pour celles qui ne le font jamais.  

Ces réponses ne sont pas liées au type de complémentaire santé. Elles ne sont pas liées non plus au 

profil du salarié. 

 
Figure 4 : Avant dôengager des soins, vous renseignez-vous sur leur co¾t afin dôen d®duire ce 

que vous paierez après le remboursement de la Sécurité sociale  
et de la complémentaire santé ? 
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Source : CREDOC/CTIP, 2007 

 

 

Globalement, seuls 47% des salariés interrogés ont répondu au moins une fois « toujours » aux cinq 

questions ce qui signifie que plus de la moitié se renseignent au mieux parfois sur le coût des soins 

médicaux. Se renseigner est finalement assez peu fréquent.  

 

Lorsquôils se renseignent sur les co¾ts avant dôengager des soins
2
, les salariés interrogés expliquent 

ce comportement par le fait : 

ü quôils nôont pas les moyens de payer le reste ¨  charge (32% des concernés) ; 

ü que leur complémentaire santé exige un devis (28%) ; 

ü quôils refusent de payer des d®passements (26%) ; 

ü que leur complémentaire santé les couvre assez mal (13%) ; 

ü ou quôils nôont pas de compl®mentaire sant® (4%). 

 

                                                      
2
 Cette question est posée lorsque le salarié a déclaré se renseigner toujours ou souvent à au moins un des postes médicaux 
cit®s. La distinction par type de soins nôa pas été faite. 
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Lorsquôils ne se renseignent pas ou peu sur les co¾ts avant dôengager des soins
3
, les salariés 

interrogés expliquent ce comportement par le fait : 

ü que leur complémentaire les couvre bien (44%) ; 

ü quôils sôen moquent et paieront (29%) ; 

ü quôils connaissent d®j¨ le co¾t pour avoir eu d®j¨ ce type de frais (25%) ; 

ü ou quôils nôosent pas (3%). 

 

 
Figure 5 : Pourquoi se renseigner ou non ? 

 

 Si toujours ou souvent à au moins un item 

 en Q20, pour quelles raisons ?  

%   Si rarement ou jamais à au moins un 

 item en Q20, pour quelles raisons ?  
% 

 Vous n'avez pas les moyens de payer un 

 reste à charge important 
32% 

  Votre complémentaire santé vous 

 couvre bien 
44% 

 Votre complémentaire exige un devis pour  

 accord avant remboursement 
28% 

 
 Vous vous en moquez et paierez s'il le faut 29% 

 Vous refusez d'avoir à payer des dépassements 

 d'honoraires 
26% 

  Vous connaissez déjà ce que cela vous 

 coûtera 
25% 

 Votre complémentaire santé vous couvre mal 13% 
 

 Vous n'osez pas 3% 

 Vous n'avez pas de complémentaire santé 4% 
 

 

Source : CREDOC/CTIP, 2007 

 

 

 

                                                      
3
 Cette question est posée lorsque le salarié a déclaré se renseigner rarement ou jamais à au moins un des postes médicaux 
cit®s. La distinction par type de soins nôa pas ®t® faite. 
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II.  LôEVOLUTION DU SYSTEME DôASSURANCE MALADIE 

II.1  Une opinion favorable au partage des rôles entre la Sécurité sociale  et 

les complémentaires sant é 

 

67% des salariés interrogés pensent que confier totalement aux complémentaires santé la 

prise en charge des soins très peu remboursés par la Sécurité sociale est une bonne idée : 

21% d®clarent que lôid®e est tout ¨ fait int®ressante et 46% plut¹t.  

 

A contrario, pr¯s de trois sur dix trouvent que cette id®e nôest pas int®ressante : 12% répondent 

quôelle nôest plut¹t pas int®ressante et 17% quôelle ne lôest pas du tout.  

Les plus jeunes sont plus favorables que les plus âgés : 79% des moins de 30 ans sont favorables à 

cette idée contre seulement 64% des 40 ans et plus. 

 

Les raisons expliquant lôopposition ¨ cette id®e sont le fait que çà coûterait plus cher (43% des 

personnes non favorables) et que ce système serait moins solidaire (33%). 10% craignent que la 

qualité des soins soit moins garantie et 6% que ce soit plus contraignant pour les assurés, 8% 

®voquent dôautres raisons. 

 

Les cadres et les agents de maîtrise mettent plus souvent en avant le problème de la solidarité 

lorsquôils ne sont pas favorables ¨ lôid®e de confier aux compl®mentaires la prise en charge des soins 

peu remboursés par la Sécurité sociale (cette raison est citée par plus de la moitié contre le tiers). A 

contrario, les ouvriers et employés invoquent plus le problème du coût (52% citent cette raison contre 

43%). 

 
Figure 6 : Confier totalement aux complémentaires la prise en charge des soins très peu 

remboursés par la Sécurité sociale, est à votre avis une idée : 

Plutôt intéressante

46%

Tout à fait 

intéressante

21%

Pas intéressante 

du tout

17%

Plutôt pas 

intéressante

12%

Ne Sait Pas

4%

 
Source : CREDOC/CTIP, 2007 
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II.2  Des salariés nombreux  favorables ¨ lôobligation dôun niveau minimal 

de complémentaire santé  dans toutes les entreprise s 

85% des salari®s interrog®s sont favorables ¨ lôid®e que toutes les entreprises aient 

l'obligation de mettre en place un niveau minimal de complémentaire santé pour leurs salariés. 

La proportion de salariés se déclarant « tout à fait favorables » atteint 56%. 

 

Les salariés couverts par un contrat collectif sont moins favorables que ceux couverts par un contrat 

individuel (65% contre 86%).  

 

 
Figure 7 : Seriez-vous favorable à ce que toutes les entreprises aient l'obligation  

de mettre en place un niveau minimal de complémentaire santé pour leurs salariés ? 

Tout à fait

56%

Plutôt

29%

Pas du tout

7%

Plutôt pas

5%

Ne Sait Pas

3%

 
Source : CREDOC/CTIP, 2007 

 

Les salari®s qui ne sont pas favorables ¨ lôid®e que toutes les entreprises aient l'obligation de mettre 

en place un niveau minimal de compl®mentaire sant® pour leurs salari®s lôexpliquent le plus souvent 

par le fait que ce nôest pas le r¹le des employeurs (41%), puis par le fait que la possibilit® de souscrire 

un contrat individuel rend injustifiée cette obligation (33%). Enfin, 21% pensent que côest une charge 

supplémentaire pour le salarié. 

 

 
Figure 8 Les raisons invoquées par les salariés qui ne sont pas favorables 

 Q24 - Si plutôt pas ou pas du tout, pourquoi ? % 

 Ce n'est pas le rôle des employeurs 41% 

 Ce n'est pas la peine car on peut souscrire un contrat individuel de son coté 33% 

 C'est une charge supplémentaire pour le salarié 21% 

 Ce n'est pas une priorité en matière de couverture sociale 7% 

Source : CREDOC/CTIP, 2007 
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II.3  Les franchises m édicales  plafonnées selon le revenu et remboursables 

par la complémentaire  ? 

68% des salariés interrogés pensent que les franchises mises en place au 1
er

 janvier 2008 sur 

les boîtes de médicament, les actes paramédicaux et les transports sanitaires ne sont pas 

efficaces pour freiner la consommation de soins. 41% d®clarent que cette mesure nôest pas 

efficace du tout et 27% quôelles ne le sont plut¹t pas. 

 

A contrario, 21% pensent que ces franchises sont plut¹t efficaces et 8% quôelles le sont tout ¨ fait. 3% 

des salariés interrogés ne se sont pas prononcés. 

 

Cette opinion ne varie pas avec le profil sociodémographique du salarié ni avec le type de 

complémentaire. 

 
Figure 9 : Dès le 1er janvier 2008, les patients payeront 50 centimes d'euro par boîte de 
médicaments et pour tout acte paramédical (kinésithérapie, soins infirmiers...), et 2 euros par 
transport sanitaire. A votre avis, ces franchises non remboursées par la complémentaire 
dôentreprise, sont-elles efficaces pour freiner la consommation de soins ?  

Plutôt oui

21%

Plutôt non

27%

Pas du tout

41%
Tout à fait

8%

Ne Sait Pas

3%

 
Source : CREDOC/CTIP, 2007 

 

Vis-à-vis de ces franchises, 67% des salari®s pensent quôelles devraient °tre limit®es ¨ un 

montant annuel fixé en fonction des revenus des assurés et 66% quôelles devraient °tre 

remboursables par les complémentaires santé. 

 
Figure 10 : Pensez-vous que ces franchises devraient être : 

 % 

 Limitées à un montant annuel fixé en fonction des revenus des assurés 67% 

 Remboursables par les complémentaires 66% 

Source : CREDOC/CTIP, 2007 
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III.  LA PRISE EN CHARGE DE LA DEPENDANCE 

III.1  Un avis positif sur une nouvelle branche de protection sociale dédiée à 

la  dépendance  

85% des salari®s interrog®s sont favorables ¨ la cr®ation dôune nouvelle branche de protection 

sociale consacrée spécifiquement à la dépendance, 10% nôy sont pas favorables et 4% ne se sont 

pas prononcés. 

Cette opinion ne varie pas avec le profil de la personne interrogée. 

III.2  Les deux tiers des salariés prêts à cotiser pour une garantie 

dépendance  collective  

 

Pour faire face au risque dépendance, 69% des salariés interrogés, et parmi eux les deux tiers 

des moins de 30 ans, seraient prêts à souscrire une garantie proposée par leur entreprise 

moyennant une cotisation de dix euros par mois environ, 28% ne seraient pas prêts à cette 

souscription et 3% ne savent pas.  

 

Enfin, pour les salariés interrogés, la dépendance est avant tout un problème de manque de places en 

institution (39%), puis de ressources financières (26%) puis de services à la personne (24%). Le 

manque dôinformation nôest ®voqu® que par 5% de lô®chantillon. 

 
Figure 11 : Selon vous la dépendance c'est avant tout un problème : 

 % 

 De manque de places dans les établissements spécialisés 39% 

 De ressources financières 26% 

 De services à la personne 24% 

 Ne sait sas 6% 

 D'information sur les dispositifs 5% 

Source : CREDOC/CTIP, 2007 
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LES EMPLOYEURS  

 

I.  LA COMPLEMENTAIRE SAN TE 

I.1  Les deux tiers  des entreprises proposent une complémentaire santé  

 

84% des dirigeants dôentreprise interrogés déclarent proposer une complémentaire santé : 64% 

pour tous les salari®s et 20% pour une partie seulement. 16% d®clarent quôil nôen existe pas. 

 

Cette proportion est proche des donn®es du barom¯tre 2007, o½ la part dôentreprises d®clarant 

proposer une compl®mentaire ®tait de 78%. Lô®cart sôexplique par la pr®sence ici des entreprises de 

200 salariés et plus qui proposent toutes une complémentaire et ne font pas partie du baromètre. 

 

La complémentaire santé est plus souvent proposée dans les grandes entreprises :  

62% dans les entreprises de 1 à 9 salariés, 

77% dans les 10 à 49 salariés, 

92% dans les 50 à 99 salariés 

et 95% dans les 100 et plus. 

 
Figure 12 : Y a-t-il dans votre entreprise une complémentaire santé ? 

oui, pour une partie 

des salariés

20%

non

16%

oui, pour tous les 

salariés

64%

Source : CREDOC/CTIP, 2007 



 16 

I.2  Le dentaire et lôoptique, les soins pour lesquels la complémentaire 

santé est indispensable  

73% des employeurs, quôil y ait ou non une compl®mentaire sant® dans lôentreprise, citent les 

soins dentaires dans les deux premiers postes pour lesquels le remboursement par une 

complémentaire santé est indispensable. Un sur deux cite même les soins dentaires comme le 

principal poste (47%). 52% citent ensuite les soins dôoptique dans les deux premiers postes, puis les 

médicaments (26%), le forfait journalier hospitalier (26%) et en dernier les d®passements dôhonoraires 

en m®decine de ville ou ¨ lôh¹pital (20%). 

 

Ces réponses confirment celles des salariés. 

 

Figure 13 : A votre avis, quels sont les deux principaux postes pour lesquels le 

remboursement de la complémentaire santé est indispensable (en premier, en second) ? 

 En premier 
Dans les deux 

premiers 

 Le dentaire 47% 73% 

 L'optique 14% 52% 

 Le forfait journalier hospitalier (hébergement, restaurationé) 16% 26% 

 Les médicaments 15% 26% 

 Les dépassements d'honoraires en médecine de ville ou à l'hôpital 7% 20% 

 NSP 0% 2% 

Source : CREDOC/CTIP, 2007 

 

I.3  Une opinion très favorable sur la relation  avec lôorganisme 

complémentaire  

83% des entreprises proposant une complémentaire se déclarent satisfaites de leur relation-

client : 28% se déclarent très satisfaites et 56% plutôt satisfaites. Seules 16% en sont peu satisfaites 

et aucune pas satisfaites du tout. Sur les 34 entreprises insatisfaites, 15 évoquent le fait que leurs 

interlocuteurs ne savent pas répondre à leurs questions.  
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Figure 14 : Estimez-vous la relation-client de votre complémentaire santé : 

très satisfaisante

28%

satisfaisante

56%

peu satisfaisante

16%

 
Source : CREDOC/CTIP, 2007 
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II.  LôEVOLUTION  DU SYSTEME DôASSURANCE MALADIE  

II.1  Les employeurs sont  très favorable s au partage des rôles entre la 

Sécurité sociale  et les complémentaires santé  

81% des dirigeants dôentreprises pensent que confier totalement aux compl®mentaires sant® la 

prise en charge des soins très peu remboursés par la Sécurité sociale est une bonne idée (25% 

d®clarent que lôid®e est tout ¨ fait int®ressante et 56% plut¹t). Seuls 15% trouvent que cette id®e nôest 

pas intéressante. Les employeurs se montrent plus favorables à cette idée que les salariés puisque 

seuls 67% de ces derniers se déclarent favorables. 

 
Figure 15 : Confier totalement aux complémentaires la prise en charge des soins très peu 

remboursés par la Sécurité sociale, est à votre avis une idée : 

tout à fait 

intéressante

25%

plutôt intéressante

56%

NSP

4%

plutôt pas 

intéressante

10%

pas intéressante 

du tout

5%

 
Source : CREDOC/CTIP, 2007 

 

Les raisons expliquant lôopposition ¨ cette id®e sont le fait que ­¨ co¾terait plus cher (57% des 

personnes non favorables), que ce syst¯me serait plus contraignant pour les assur®s (44%) et quôil 

serait moins solidaire (31%). On retrouve la question du coût comme pour les salariés, mais la 

contrainte pour les assurés est beaucoup plus souvent mise en avant par les employeurs. 

 
Figure 16 : Pour quelles raisons nô°tes-vous pas favorables ? 

 Pour quelles raisons ?  % 

 Ça coûterait plus cher 57% 

 Ce serait plus contraignant pour les assurés 44% 

 Ce serait moins solidaire 31% 

 La qualité des soins serait moins garantie 2% 

Sur 46 répondants        Source : CREDOC/CTIP, 2007 
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II.2  Une  majorit® dôemployeurs pour lôobligation de mettre en place un 

niveau minimal de complémentaire santé  

 

61% des employeurs sont favorables ¨ lôid®e que toutes les entreprises aient l'obligation de 

mettre en place un niveau minimal de complémentaire santé pour leurs salariés : 33% tout à fait 

et 28% plutôt.  

 

La part des opinions favorables est plus faible que chez les salariés qui sont 85% à être favorables à 

cette id®e dôobligation dôun niveau minimal de compl®mentaire sant®. 

 

Les entreprises de plus de 100 salariés sont plus favorables à ce projet (78% dôentre elles), celles ne 

proposant pas actuellement de complémentaire santé à leurs salariés  y sont plus fortement opposées 

(54% dôentre elles ne sont pas favorables dont 40% pas du tout).  

 

 
Figure 17 : Seriez-vous favorable à ce que toutes les entreprises aient l'obligation  

de mettre en place un niveau minimal de complémentaire santé pour leurs salariés ? 

 
Source : CREDOC/CTIP, 2007 

 

 

Les responsables dôentreprise qui ne sont pas favorables ¨ cette id®e lôexpliquent le plus souvent par 

le fait que tous les employeurs nôont pas les moyens de supporter cette charge (54%), puis par 

le fait que ce nôest pas le r¹le des employeurs (30%). Assez peu, 4%, d®clarent quôils ont dôautres 

priorités, comme la prévoyance ou la retraite. 

 


